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ARTICLE 2

RAPPORT ANNEXÉ

Après l’alinéa 415, insérer l’alinéa suivant :

« La conduite stratégique de notre BITD nécessite de renforcer les outils de connaissance et de suivi 
de notre tissu des entreprises de la défense, avec un effort spécifique pour les PME du secteur. Dans 
ce cadre, le ministère des armées travaillera à la construction d’indicateurs systématiques de suivi 
de ce tissu industriel. Cela passera par une meilleure coordination des différents services du 
ministère liés à la BITD et impliquera le renforcement du soutien à la recherche dédiée à 
l’économie de la défense. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’amendement vise à renforcer les outils de connaissance de la base industrielle et technologique de 
défense (BITD), en particulier le tissu des PME défense, notamment par la création d’indicateurs 
systématiques, une meilleure coordination entre les services du ministère des Armées et un soutien 
accru à la recherche en matière d’économie de la défense.


